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Discussion sur l’étude du CREDES

Elie GALLON (sociologue) trouve que les conclusions sont plutôt rassurantes pour les enfants pauvres (leur état de santé est proche de celui des autres), mais assez inquiétantes sur les services de santé, puisque les enfants non pauvres consomment davantage de prestations mais ne se portent pas mieux.

Philippe LE FUR (Credes) indique que pour pouvoir établir cette conclusion statistiquement, il faudrait des données longitudinales. Il est envisagé de monter un suivi longitudinal de l’état de santé des enfants à partir de déclarations recueillies tous les quatre ans, mais pour le moment il n’existe pas d’outil. L’enquête utilisée ici est un pseudo-panel. Elle associe des données sur les prestations de sécurité sociale et des données comportementales et médicales déclarées par les individus. C’est la seule de ce type en France, et les résultats exposés ici sont inédits.

Elie GALLON suggère une interprétation : peut-être ce constat est-il dû au fait que notre médecine est une médecine de confort, que la consommation dépasse les besoins.

Philippe LE FUR souligne que dans cette enquête, les plus pauvres ne participent pas ; d’autre part, on sait que les gens qui ont de gros problèmes de santé ne participent pas non plus ; il faut donc se garder de toute conclusion hâtive. On retrouve ce biais dans toutes les enquêtes de santé.

Martine CHALAYER (PMI Isère) se demande si une étude sur le recours aux soins des individus permet de statuer sur leur état de santé.

Philippe LE FUR souligne qu’il y a dans l’enquête deux choses différentes. D’une part, une enquête sur la santé, où on recueille des données sur la santé, susceptibles d’expliquer les comportements des individus. D’autre part, on regarde la manière dont ils utilisent les services de santé. Ceci est fait en dehors d’une autre question qui peut se croiser : les motifs de recours aux soins, de médecins par exemple, mais qui ne recouvrent pas la morbidité, c’est-à-dire les problèmes de santé chroniques : on va plus voir un médecin pour des problèmes de santé aigus, des crises d’asthme par exemple, que pour une malformation.

Bruno NEGRONI (Fonds de financement de la CMU) demande si l’information sur le bénéfice ou non d’une couverture complémentaire est obtenue par déclaration des individus, et quel est le pourcentage d’enfants sans couverture complémentaire. Par ailleurs, avant de tirer des conclusions globales, il faudrait d’abord avoir analysé de la même façon le recours à l’hôpital.

Philippe LE FUR confirme que l’information est effectivement obtenue par déclaration. Ceci peut entraîner des biais puisqu’on sait, par exemple, qu’on voit dans les déclarations des bénéficiaires de l’AMG (aide médicale gratuite)  qu’ils ne savent pas tous qu’ils sont pris en charge à 100 %. Mais c’est le vécu qui est intéressant : dans ce cas, ils restreignent leur consommation de soins. La proportion d’enfants sans couverture complémentaire est d’environ 13 %. Sur l’hospitalisation, l’investigation est en cours. Il n’était pas possible de le faire avant car, pour apparier des données d’hospitalisation dans les hôpitaux publics avec les données de prestations de sécurité sociale, il faut attendre deux ans. L’enquête s’étant terminée fin 2000, les données ont été disponibles fin 2002 (à 80-85 %).

Michel GLAUDE (Insee) rappelle que d’autres sources montrent que l’utilisation de services hospitaliers est plus forte pour les familles pauvres.

Philippe LE FUR souligne qu’il manque également, dans la base de données du Credes, les consultations de PMI et hospitalières, qui ne sont pas comptées dans les prestations de sécurité sociale. C’est une limite importante, en particulier pour les nourrissons, puisque 10 à 20 % de moins de deux ans sont suivis en PMI. 

Blanche GUILLEMOT (ministère des Affaires sociales) rappelle qu’il est important d’envisager le recours aux soins sous toutes ses formes : on sait que les catégories socioprofessionnelles les moins favorisées ont recours à l’hôpital plus fréquemment, et ont des dépenses de soins plus élevées que les autres catégories. Il faudrait maintenant faire ces calculs pour les enfants, et ne pas se hâter de conclure à partir de l’étude présentée. Par exemple, à l’hôpital, il existe des consultations externes de spécialistes à des tarifs remboursés par la Sécurité sociale ; le recours à cette sorte de soins peut être très important.

Discussion sur la présentation de Daniel Bertaux

Pierre RALLE (Drees) demande à Daniel Bertaux s’il est allé jusqu’au bout de la complémentarité entre approche statistique et approche ethnographique : à partir de son observation de sept villes européennes, retrouve-t-on les typologies européennes habituelles construites à partir des statistiques (dépenses en particulier) des systèmes sociaux et de l’observation des institutions ?

Daniel BERTAUX confirme que ses observations recoupent celles de Gosta Esping-Andersen (Les trois Mondes de l’Etat-Providence), trois mondes auxquels on peut ajouter un quatrième, celui des pays méditerranéens qui n’ont pas d’Etat-Providence du tout. Cette typologie se fonde à la fois sur des observations institutionnelles (par exemple, l'opposition entre les systèmes universels à la scandinave et les systèmes assis sur les cotisations salariales à la française) et des observations statistiques concernant, par exemple, les inégalités de revenus.

Michel GLAUDE demande à Daniel BERTAUX pourquoi, alors que le principe à la base de sa recherche est l’attitude active des pauvres et le fait qu’ils établissent des stratégies par rapport à la précarité, il développe peu les possibilités que ce constat ouvre en termes de politiques sociales, par exemple pour l’accès à l’emploi ou le développement communautaire local. Pourtant, son discours est important pour fonder des politiques sociales qui ne soient pas que des politiques de compensation.

Daniel BERTAUX insiste sur l’objectif premier de sa recherche : aider les autorités européennes à construire des systèmes de protection sociale qui se fondent sur l’activité des personnes qu’on veut aider, et non sur l’assistance. L’activité est à prendre au sens large : non seulement l’emploi mais aussi le travail domestique, le fait de bien s’occuper de ses enfants, la recherche d’emploi. Il s’agissait de mesurer le degré d’activité de ces personnes, de savoir dans quoi elles sont prêtes à s’investir, ce qui bloque, etc. Dans le cas français, le système de protection sociale est bon, c’est du côté du marché de l’emploi qu’il y a beaucoup de blocages.

Alice TAVAILLON (ministère de l’Education nationale) se réjouit que, dans cette intervention, les mères de famille réapparaissent et déplore que, dans les interventions précédentes, les statistiques n’aient pas été présentées de manière davantage sexuée.

Jeanne-Marie PARLY (Conseil du Cerc) se demande s’il existe un système social qui permette l’espérance, à travers l’attitude de l’ensemble de la société vis-à-vis de tous ses membres, en particulier les plus défavorisés. Ce n’est pas seulement une question politique.

Daniel BERTAUX ajoute qu’il y a deux choses différentes. L’une est d’aider les familles qui en ont besoin, de manière matérielle ou grâce aux services publics qui sont développés en France. L’autre est d’entretenir l’espérance (ou la désespérance). Il s’agit d’une attitude générale, des enseignants, des employeurs, des logeurs ... Pour lutter contre les discriminations, en particulier, les Britanniques sont meilleurs que nous.

Bernard ALLEMANDOU (Marginalités et Société) regrette que les dispositifs d’aide sociale à l’enfance n’aient pas été comptabilisés dans les travaux présentés. 

Michel GLAUDE conclut en soulignant quatre points.

· Pour publier des chiffres sur la pauvreté, il faut adopter des conventions. Pour interpréter ces statistiques, il faut donc connaître les limites de ces conventions, qui ont un impact très fort sur les résultats présentés. Par exemple, elles ne tiennent pas compte de la valorisation du travail domestique. Or, on constate que quand les deux membres d’un couple ont un salaire, leur famille sort souvent de la pauvreté. Mais quand on regarde les choix des ménages, la différence n’est peut-être pas si forte avec les familles où il n’y a qu’un seul salaire ; pour une plus juste appréciation, il faudrait valoriser le travail domestique. De la même façon, on ne regarde pas l’allocation des ressources au sein de la famille, entre les parents et les enfants, ou l’utilisation des biens collectifs et des aides émanant des collectivités locales dont on sait désormais qu’elles sont parfois aussi importantes que les aides générales
. 

· Nous ne sommes qu’au début d’un long processus, nous n’avons traité que l’aspect descriptif. Or, le plus important est de savoir quel est l’impact, à long terme, de la pauvreté sur l’avenir de ces enfants. Nous possédons des travaux rétrospectifs, qui trouvent des corrélations positives entre la situation dans l’enfance et les difficultés présentes, mais nous ne sommes pas à l’abri d’un biais de déclaration, car les personnes interrogées sur leur passé reconstruisent leur histoire en fonction de leur vécu. C’est pourquoi des données de panel, qui suivent les individus au cours du temps, sont irremplaçables.

· Il faut approfondir notre connaissance sur l’effet des services publics. On voit bien l’effet positif que peut avoir le système de santé ou l’école. Il faudrait aussi regarder du côté de l’emploi ou du logement, où il n’existe pas le même type de « production publique ».

· Il faut creuser la question de l’endogénéité des comportements. John Micklewright la posait ce matin : pourquoi les familles monoparentales et les familles nombreuses sont-elles plus pauvres que les autres ? Quels sont les choix qui préexistent à ces constats ? Quels modèles de comportement y a-t-il derrière ? Par exemple, est-ce la pauvreté qui conduit une adolescente à arbitrer en faveur d’une grossesse précoce, ses perspectives d’avenir professionnel étant bouchées, ou le fait d’être parent à l’adolescence qui conduit à la pauvreté ? Ces choix sont-ils progressifs ? Pour mieux comprendre ces comportements, beaucoup d’études sont nécessaires, sur la base des données existantes ou à construire.

� cf. Anne et L’Horty, Economie et Statistique n°357-358, février 2002.
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